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1/ Questionnement

En 1967, dans un petit texte destiné aux infirmiers psychiatriques (« le travail thérapeutique à l’hôpital psychiatrique »), François Tosquelles écrit : « Les malades psychotiques et les névrosés ne peuvent pas être réduits par leur maladie à la passivité humaine, cette passivité d’ailleurs toute relative, cette mise entre parenthèses ou au repos de l’activité et de l’initiative qui fait appeler les malades de médecine interne et de chirurgie « des patients ». Dans les troubles dits psychiques, ce qui est en jeu et en question, ce qui fait problème, c’est précisément leur activité humaine » (p.12).

Cette remarque est datée. Il faut la restituer dans son contexte. Quand il évoque l’opposition « activité/passivité » dans les lieux de soins, François Tosquelles vise d’abord à l’époque, la sclérose et l’inertie qui confortent la chronicité des soignés et l’impuissance des soignants. A contrario, il met donc l’accent sur les principes fondamentaux en fonction desquels des pratiques, alors en vogue comme la sociothérapie ou l’ergothérapie, gardent un sens et une portée thérapeutiques. Mais il n’est pas anodin que cette réflexion l’amène à une sorte de défense et d’illustration des vertus du travail. 

Pour lui, c’est presque l’essence de cette « activité humaine » qui permet à chacun de se ressaisir et de s’affirmer aux yeux des autres. À certaines conditions évidemment, l’acte de travail lui semble une occasion privilégiée de sortir du repli sur soi inhérent à la pathologie et à certaines modalités de sa prise en charge.

Ces considérations aujourd’hui peuvent nous surprendre ou du moins nous paraître proprement utopiques. On se dira que François Tosquelles raisonnait en fonction des moyens thérapeutiques limités dont il disposait il y a plus de 35 ans, qu’il n’avait pas totalement renoncé au marxisme, et qu’enfin son idéalisation du travail était déjà en pleine contradiction avec ses critiques du rendement et de la déshumanisation du travail à la chaîne qui s’imposait alors dans les usines.

La citation qui introduit notre propos a donc un petit côté désuet, voire franchement anachronique. D’ailleurs dans leur ouvrage à propos des relations complexes entre psychiatrie et travail (« Au travail »), C. Bonnet et J. P. Arveiller prennent acte de la quasi-disparition de ce dernier des dispositifs de soin mis en place par les secteurs psychiatriques à partir des années 80. Ils constatent que l’intérêt des soignants s’est déplacé. On parle peu du travail. 

On valorise l’expression, la création, la communication, le jeu. Les patients sont invités à participer à des ateliers d’art (sculpture, peinture), à des groupes d’écriture, de théâtre, de musique, à des rencontres sportives (piscine, randonnée), à des occupations à visées plus ou moins domestiques ou centrées sur l’image du corps (cuisine, couture, esthétique). Cette série d’offres complète la palette des dispositifs de soins individuels et collectifs. Et bien que quand elles sont menées rigoureusement, bon nombre de ces activités jouxtent ce que d’autres, les artistes par exemple, considèrent comme un travail, elles ne sont pas assimilées à un labeur. Il semble que le mot travail ait désormais une connotation définitivement péjorative, antinomique de toute idée de création, expression ou jeu. Évidemment, tous les patients suivis en psychiatrie ne sont pas « désoeuvrés ».

Tous ne vivent pas de l’invalidité, du RMI ou de l’allocation aux adultes handicapés. Certains, même les psychotiques, ont un emploi. Dans ce cas, on souhaite en général qu’ils puissent s’y maintenir. Leur folie d’ailleurs n’est pas toujours incompatible avec le processus productif. Ils s’entretiennent naturellement. Ainsi, cet homme, ouvrier modèle, qui explique à son thérapeute, que le vrai sens de son métier, sens ignoré bien sûr de ses collègues, consiste à éviter le déclenchement de la troisième guerre mondiale. On comprend qu’il s’inquiète de ce qui se passera le jour où il devra s’arrêter et prendre sa retraite. Et puis il y a tous ceux qui, malgré les réserves formulées à l’encontre du travail, sont quand même orientés vers le travail protégé. On l’admet comme un moindre mal. Mais sait-on ce qu’ils y font, et quelle est la fonction de cet emploi au regard de leurs difficultés dans la vie quotidienne ? Sauf conflit, accroc ou accident, on en parle très peu. Quand tout va bien, le travail n’est plus un vrai problème. Mal nécessaire ou lot commun, on le perçoit comme un milieu d’adaptation à une réalité fort mal connue.

Ce relatif désintérêt pour la place et le rôle du travail dans la vie quotidienne des patients n’est pas très surprenant, quoique non sans contradictions. Pour le dire vite, d’un côté, dans le champ psychiatrique, l’ouverture et le développement d’une filière de travail protégé ont donné l’illusion d’une résorption des problèmes liés au travail des handicapés, alors que, de l’autre, la constante dégradation des conditions d’emploi dans le milieu dit ordinaire, suscitait, en écho des critiques savantes, une prévention de plus en plus marquée.

On ne reviendra pas sur les critiques que l’on peut formuler aux structures de travail protégé (CAT et ateliers protégés…).

Le livre d’Alain Blanc « les handicapés au travail » est sur ce plan très instructif. En gros, on peut dire que, si quelques CAT et Ateliers protégés ont su s’adapter aux difficultés spécifiques des personnes qu’ils emploient, la majorité d’entre eux fonctionnent comme des PME vouées à la sous-traitance.

Ils proposent donc des tâches simplifiées, effectuées quand même à un rendement non négligeable. Leur production n’est pas vraiment remarquable et l’objet réalisé est d’une valeur symbolique faible.

Comme les demandes d’admission dépassent les capacités d’embauche, les candidats font l’objet d’une sélection. Plus ou moins implicitement, ce sont forcément les personnes en adéquation avec les postes proposés qui sont retenues : ceux que la monotonie ne rebute pas, dont la marge de progression est surtout d’ordre quantitatif, et qui font preuve d’une bonne stabilité.

Petite digression : cette idée du travail a quelque parenté avec le taylorisme. On sait que Taylor, en décomposant l’acte de travail en gestes élémentaires, avait pour but de libérer l’opérateur de toute nécessité de réfléchir. Cette méthode avait donc comme principe la mise entre parenthèses de la subjectivité du travail, mise entre parenthèses des émotions, des états d’âme, et des réactions suscitées par la surprise ou l’avènement de nouveautés. Bref, un travail sans problème autre que de rythme. Or, curieusement, il y a une trentaine d’années, c’est aussi de cette manière que l’on imaginait le travail le plus approprié aux personnes souffrant de « déficience mentale ».

Toujours est-il que ceux qui, pour de multiples raisons (instabilité, exigences intellectuelles, recherche de la nouveauté, etc…), ne s’adaptent pas à ce schéma général, ne sont pas retenus.

Enfin, ces structures sont tributaires des orientations de la COTOREP, ce qui n’est pas non plus sans problème.

D’autre part, si le travail protégé à la marge des soins et du milieu ordinaire, échappe, faute d’alternative, aux critiques trop virulentes, on ne se fait par ailleurs aucune illusion sur ce qui se passe en entreprise. On connaît les travaux qui, dans la postérité d’Hannah Arendt, de A. Gorz à Dominique Meda en passant par Rijklin, Boltanski et Chiapello, décrivent et dénoncent la capture du travail par la logique du marché. C’est une évolution dont nous rencontrons même les effets dans nos propres lieux de soins. On n’imagine donc pas que des personnes fragiles trouvent facilement une place dans un monde devenu hyperconcurrentiel.

Et sur ce plan, la loi de 1987 et la création de l’agefiph prônant, avec des aménagements, l’intégration en milieu ordinaire de travail, n’ont pas franchement révolutionné les pratiques.

On se retrouve donc dans une situation où, s’agissant du travail protégé les soignants ne sont pas trop regardants, alors que, dans le contexte politique que l’on connaît, marqué par une prétendue revalorisation du travail « quasi pétainiste » (cf. les propos du gouvernement), les réserves presque réflexes, paraissent plus que justifiées.

Si bien que les propos de François Tosquelles semblent vraiment d’un autre âge, de même que cette encore plus ancienne remarque de Freud, qui, en note de bas de page écrivait au sujet  du « malaise dans la culture » :

« En l’absence de dons spéciaux de nature à orienter les intérêts vitaux dans une direction donnée, le simple travail professionnel, tel qu’il est accessible à chacun, peut jouer le rôle attribué dans Candide à la culture de notre jardin, culture que Voltaire nous conseille si sagement. Il ne m’est pas loisible dans une vue d’ensemble aussi succincte, de m’étendre sur la valeur du travail au point de vue de l’économie de la libido. Aucune autre technique de conduite vitale n’attache l’individu plus solidement à la réalité ou tout au moins, à cette fraction de la réalité que constitue la société, et à laquelle, une disposition à démontrer l’importance du travail vous incorpore fatalement. La possibilité de transférer les composantes narcissiques, agressives, voire érotiques de la libido dans le travail professionnel et les relations sociales qu’il implique, donne à ce dernier une valeur qui ne le cède en rien à celle que lui confère le fait d’être indispensable à l’individu pour maintenir son existence au sein de la société ». (p.25)

Mais que se passe-t-il au jour le jour pour les patients soignés en psychiatrie et qui sont sans emploi ?

1) Alain : c’est un homme de 50 ans qui a de quoi se plaindre. Originaire du sud-ouest, implanté dans la région parisienne, il vit seul et reste très discret sur sa vie privée. Sa mère est morte l’an dernier. 
Dans sa vie, il a beaucoup travaillé, changé de métier au gré des circonstances : magasinier, aide cuisinier non déclaré, employé du bâtiment, O.S. de différentes PME. Il y a deux ans, il a un grave accident professionnel. Chute. On le conduit à l’hôpital (urgences, examens peu approfondis) ; on le renvoie chez lui. Vingt-quatre heures plus tard, il est au bord du coma. Ramené dans un autre hôpital, on diagnostique de multiples fractures des vertèbres lombaires et du bassin. Par miracle, il échappe à la paralysie. Il s’en remet, mais l’accident le convainc définitivement que sa vie de misère est celle d’une victime. Il s’accroche quand même, et commence, après reconnaissance de statut de travailleur handicapé, la longue course à la réinsertion : il est adressé aux quatre coins de la région parisienne vers des associations qui le testent, le font patienter, le dirigent vers un nouvel organisme. Alain s’irrite, devient suspicieux, se demande de quelles manœuvres il est l’objet. Les entretiens avec ses interlocuteurs se passent de plus en plus mal. Quelqu’un l’oriente vers le C.M.P. « Les Mozards ». Toujours tenace et soucieux de trouver de l’aide, il s’y rend. Après quelques entretiens, la psychiatre qui l’écoute lui suggère de postuler à « Agapes » : il ne sait pas ce qu’est une entreprise d’insertion, mais peu lui importe. Il a cru comprendre qu’on lui proposerait un emploi rémunéré. Quand nous le recevons, il nous expose très longtemps le malheur de ces dernières années. On comprend que c’est l’aboutissement d’un parcours qui n’a jamais été simple. Il fait preuve de bonne volonté, s’est toujours battu, mais constate, dépité, qu’à son âge, handicapé, il doit repartir à zéro.

Nous prenons le temps de parler avec lui. Partagé entre l’espoir et la méfiance, émaillant ses propos de multiples digressions, il négociera point par point, et souvent jusqu’à l’absurdité, les conditions de sa future embauche : montant du Smic horaire au centime d’euro près, temps de pause, liste des tâches qu’il devra effectuer, marge d’initiative qu’il pourra s’accorder, organigramme de l’entreprise, position hiérarchique des uns et des autres, tonalité des relations entre collègues, et jusqu’à une sorte d’inventaire des différentes conduites à tenir devant les évènements imprévus.

Il nous dira : « Je veux des réponses précises, pas du baratin. J’en ai trop vu. Pas question qu’on me fasse faire n’importe quoi ». Finalement, après lui avoir fourni une partie des informations requises (salaires, horaires, rôles et tâches des employés), il sera rassuré de nous voir le laisser libre de décider ce qu’il faut faire face à l’incertitude. Nous respecterons ses défenses. Il gardera l’initiative de baisser la garde pour s’engager. Quelques semaines après la signature de son contrat, plutôt satisfait, il fera ce commentaire : « Franchement je ne comprends pas les gens qui passent la journée à ne rien faire. Si je n’avais pas eu ce travail, je crois que je serais tombé malade… ».
2/ Le Réseau PROGRES

En 1990, la Commission Européenne lance le programme Horizon. Son but est de favoriser l’accès au marché du travail et l’insertion professionnelle de personnes handicapées ou en situation de précarité sociale. Parmi la centaine de projets agréés alors et destinés à des personnes handicapées physiques et mentales, cinq poursuivent leur démarche et maintiennent régulièrement des relations de travail. Afin de structurer le cadre de leurs échanges, favoriser leur développement en confrontant leurs expériences, et mieux cerner les problématiques soulevées par leurs actions, ces cinq initiatives, «l’Atelier du Coin » à Montceau-les-Mines, « Treize Voyages » à Rungis, « Agapes » à Corbeil-Essonnes, le RIT à Brive et l’ALEF à  Reims, se sont regroupées au sein de l’Association Progrès en 1991. 
Treize Voyages est une entreprise d’insertion et une agence de voyage, à Rungis. L’association Arc en Ciel regroupe trois ateliers de formation à Montceau-les-Mines (gravure d’art), au Creusot (sculpture du bronze) et à Mâcon (stylisme). Le RIT, atelier thérapeutique à Brive, a pour support l’informatique et le gros œuvre dans le bâtiment. Agapes à Corbeil-Essonnes, entreprise d’insertion, est le restaurant du théâtre de la ville. Et enfin, l’ALEF à Reims, fonctionne comme une association de soutien à l’insertion par le logement et la formation professionnelle. 
Toutes ces associations n’ont pas le même mode de financement, ni le même statut administratif. Mais, de façon originale, dans son domaine, avec son histoire propre, chacune s’est développée, tout en conservant des principes communs.

Les valeurs communes

Des activités valorisantes (objets transitionnels) 

Ces différentes initiatives ont choisi des activités valorisantes qu’on peut montrer ou partager. « L’activité » rémunérée ou non, en amont ou en marge du travail officiel, reste pour les soignants une médiation incontournable. Toute valorisation de l’activité rencontre tôt ou tard la problématique du travail, le travail structure l’emploi du temps, il renforce la fonction de support de l’identité en proposant un rôle reconnu socialement. Celui qui travaille peut se définir par son appartenance à un collectif de production et il représente une possibilité de donner sens à une action tournée vers soi ou vers autrui. Mais, comme le montre de façon exemplaire l’Atelier du Coin, à ces trois fonctions du travail, structurer le temps et l’espace, supporter les constructions identitaires et servir de vecteur de l’action, s’adjoint un quatrième terme : l’esthétique de l’objet. A leur manière, les autres structures,  Treize Voyages,  Agapes, le RIT oeuvrent dans le même esprit dans ces initiatives, la réalisation de l’objet est plus proche de la tradition artisanale que de la production industrielle.

Un lieu ouvert sur la cité (avec un mixage du public)

Une deuxième spécificité de ces lieux est une volonté de mixer le public. Ces initiatives sont ouvertes à un public en grande souffrance psychologique et sociale quelle que soit son affiliation administrative : RMI, COTOREP, Assedic ou rien du tout. Il n’y a donc pas de pré-orientation par un organisme « pourvoyeur » d’une clientèle ciblée (les handicapés, les chômeurs, etc.).

Un mode d’organisation singulier : l’association ramifiée

L’ensemble des initiatives ont choisi le mode associatif. L’association est par définition ouverte à toute personne concernée par son but. Elle semble alors l’outil de plus approprié afin d’impliquer les acteurs de la vie sociale aux questions de réinsertion des malades mentaux. D’une certaine manière, son conseil d’administration formalise le réseau des relations nouées au-delà de l’institution soignante, autour de cette question. L’association donne une autonomie de fonctionnement au plan économique en permettant de réunir des sources de financement croisées provenant de différentes instances, locales, départementales, nationales ou européennes, publiques ou privées concernées par les responsables d’entreprise. Ils sont ainsi contraints de faire preuve de savoir-faire dans un domaine qui ne leur était pas familier : l’économie, sans pour autant tomber dans le mythe de l’économie libérale. Cette contrainte économique sera souvent ressentie comme un poids fastidieux pour ces « entrepreneurs » qui n’y étaient pas familiers. Comme le dira ironiquement Albert Jakubowicz : « si nous avions voulu être chefs d’entreprise, nous ne serions pas psychiatres »
. 
Un accompagnement spécifique dans la globalité

Les conditions de travail dans les entreprises d’insertion par l’économique sont singulières du fait d’un rapport particulier au temps et à l’espace. Les différentes structures sont considérées comme des lieux de transition et de passage. Ces structures assurent une écoute particulière du public, une attention singulière, que les personnes ne retrouvent pas nécessairement dans le milieu ordinaire. Celui-ci n’a pas toujours actuellement l’attention qu’il faudrait pour les publics handicapés et particulièrement les publics ayant des problèmes de santé mentale. Le suivi des patients est très important pour leur permettre de se réintégrer à leur rythme, pouvoir effectuer des va-et-vient. Mais cette confrontation au travail demande, pour être poursuivie dans un autre cadre moins à l’écoute des personnes, un suivi particulier qui nécessite une double interaction : l’accompagnement de la personne pour qu’elle puisse bien intégrer le nouveau système de contraintes, mais aussi la sensibilisation des entreprises au respect des différences et à l’intégration des malades mentaux.

Un mixage de financement

Toutes les initiatives mobilisent des financements diversifiés qui conjuguent subventions publiques, aides institutionnelles et ressources marchandes. Les différentes initiatives (agence de voyage, restaurant de théâtre …) ont l’ambition de fournir des prestations de qualité. Ces structures sont donc ouvertes au secteur marchand qui contribue à leur financement en proportions variables. Mais cette activité économique ne suffit pas à équilibrer leur budget de fonctionnement. Elles sont aussi soutenues par des aides publiques (DDTE, DDASS, AGEFIPH, Conseils Généraux) et bénéficient de l’appui des municipalités où elles sont implantées (mise à disposition de locaux, commandes de prestations). Enfin, plusieurs d’entre elles ont vu le jour grâce à l’implication encore concevable, il y a dix ans, d’institutions hospitalières qui ont accepté de mettre quelques agents à disposition de ces associations (à XIII Voyages et à Agapes, par exemple).

Des initiatives en réseau

Elément important de leur histoire, tous ces projets ont émergé en relation avec d’autres réseaux aux ramifications plus lointaines. Au moment des grandes rencontres européennes de l’alternative en psychiatrie, la découverte des coopératives italiennes avait marqué les esprits. Elles montraient qu’il était possible, en mobilisant au-delà des services sanitaires, de conjuguer deux objectifs : développer la solidarité à l’égard des exclus et renforcer le lien social. Développer la solidarité en créant des emplois dans un cadre de travail aménagé différent du travail protégé et renforcer le lien social en privilégiant des secteurs d’activités au profit des collectivités territoriales. Par la suite, grâce au programme Horizon, ces échanges sont devenus plus formels. Des équipes et des employés en insertion se sont rendus en Italie, au Portugal, en Espagne ou en Irlande et ont accueilli en retour leurs homologues étrangers. Ces dernières années, faute de moyens, les contacts se sont raréfiés. Mais à l’occasion de séminaires, l’association Progrès a cherché à maintenir malgré tout cette aventure.

Des contextes locaux singuliers marqués par l’histoire

Enfin, toutes ces pratiques d’insertion ne sont pas nées du jour au lendemain, au gré du seul désir de leurs fondateurs. Elles ont pris forme à chaque fois dans un contexte local particulier après de longues années de travail du secteur psychiatrique en relation avec son environnement social. Des liens avaient déjà été noués avec de nombreux interlocuteurs, pour faciliter l’accès des patients à la culture ou au logement. En abordant la question du travail, le terrain était déjà préparé. A Corbeil-Essonne le secteur a été marqué par le Dr Bonnafé, à Montceau-les-mines de nombreux travaux ont été menés avec les équipes de Trieste en Italie. 

Les Freins

Mais les initiatives de Progrès, proches de la mouvance de l’économie solidaire, sont confrontées à de nombreux freins et obstacles qui limitent leur développement. Ces structures qui se retrouvent à la frange du thérapeutique, de l’économique et du social, sont atypiques et ne s’intègrent pas dans les moules traditionnels et les procédures habituelles. Leur transversalité et leur complexité déroutent. 

Une spécificité difficile à entendre 

Inscrites dans des logiques collectives et non individuelles, elles sont confrontées à des difficultés particulières : statuts juridiques inadéquats, manque de financement propre, montage en ressources humaines insuffisant, déficit de formation et d'accompagnement. La difficulté à faire reconnaître leur utilité sociale et donc les bénéfices collectifs procurés et la non visibilité de l’amélioration des trajectoires individuelles représentent deux obstacles majeurs. A cela s'ajoute la spécificité d’un public singulier inclus dans des dispositifs prévus pour des chômeurs ou des bénéficiaires de minima sociaux, public à qui l'on impose des contraintes temporelles strictes alors qu'il faudrait lui accorder beaucoup plus souplement du temps. 

Un bricolage permanent

L’absence d’une politique de soutien claire à ces initiatives ne leur permet pas de mettre en place des démarches cohérentes. Le manque de financements à la mesure de leur utilité sociale ne leur donne pas les moyens de mobiliser les ressources "hybrides" nécessaires à leur développement et les laisse dans une fragilité endémique et épuisante. Elles doivent bricoler en permanence, tordre les dispositifs car les financements ne sont pas attribués aux structures, mais liés aux caractéristiques des personnes accueillies. De plus, l’absence de convention pluriannuelle maintient ces initiatives dans la précarité et l’incertitude. Les procédures, de plus en plus complexes, ne correspondent pas toujours à la logique de projets. Or ces initiatives interviennent dans une multiplicité de champs. Leur transversalité entre en tension et parfois en conflit avec des dispositifs très cloisonnés et verticaux. 

Des dispositifs inadaptés

Les statuts actuels reflètent bien cette tension. Le statut associatif reste encore le moins inadapté à ces actions, mais celui-ci demande souvent de véritables compétences aux administrateurs qui ne sont pas toujours préparés à prendre en charge l’ensemble des composantes de ce champ complexe. Il faut connaître les aspects juridiques, économiques, thérapeutiques de telles pratiques, gérer les rapports entre les bénévoles, l'encadrement professionnel et les salariés et enfin maîtriser le droit du travail. L’entrée par public ciblé et non par projet caractérise aujourd'hui les politiques sociales ou d’emploi et rend difficile une cohérence d’action. Les critères administratifs de durée d’indemnisation sont très stricts et souvent mal adaptés à un public déstructuré. La non-reconnaissance de l'accompagnement des bénéficiaires dans ces dispositifs, l’interdiction de mise à disposition en entreprise et le manque de moyens pour assurer la sortie de la structure d’insertion ne facilitent pas les passerelles avec les milieux ordinaires, ni la construction de parcours satisfaisants. 

Pourtant ces initiatives représentent de véritables laboratoires d’innovation et d’expérimentation sociale. Alors qu’on peut faire l’hypothèse qu’ils sont un pôle d'innovation en terme d’organisation du travail, de transformation sociale, de régulation des sphères publique et privée, ces projets ont du mal à trouver un environnement institutionnel administratif favorable. Pourtant, ils font évoluer des questions qui interrogent l’ensemble de la société. Ils contribuent à resserrer un lien social de plus en plus distendu en permettant à des personnes trop souvent marginalisées de retrouver une position de sujet et de reprendre une place dans la société. 

� Sociologue, Consultant-Chercheur, Paris (France).


� Psychiatre, Corbeil (France).


1 Jakubowicz A., Séminaire Progrès, Paris, 2000.
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